
STATIONS DE 
RÉGLAGE - COMPTAGE 

BUT

ÉLÉMENTS COMPOSANTS

PARTICULARITÉS TECHNIQUES

DOCUMENTS DE RÉFÉRENCE

La station de réglage-comptage a le rôle de réduire la 
pression, régler la pression dans un intervalle de 
fonctionnement des appareils et mesurer la 
consommation des gaz naturels.
En fonction des nécessités de montage, les appareils 
pour la réduction de la pression et le comptage de la 
consommation de gaz naturels peuvent être placés en 
coffrets séparés.

- Régulateur de pression
- Compteur à gaz
- Coffret
- Robinet
- Armatures et tubulure
- Eléments de fixage

- Pression d/entrée:        max. 2 bar
- Pression de sortie:        13...23 mbar et/ou
                                            23...45 mbar
   Connexions : entrée:    1” sortie: 3/4” ou 1”
- Variantes structurales : avec compteurs à gaz marque
                                            AEM, types G1,6; G2,5;G4; G6
- Coffret réalisé en matériel plastique et fibre de verre,
  résistance à l'impacte, à haute température, classe
  d'inflammabilité VO. Conformément à UL 94.

- Normative NTPEE-2009
- Compteurs à gaz avec diaphragme SR EN 1359

Station de réglage-comptage

DIMENSIONS DE GABARIT ET MONTAGE :

Station de réglage-comptage 
type PRM-G6-LA

Régulateur RMG, compteur 
à gaz type G6
Entrée 1'', sortie 1'' latérale

Station de réglage type Pr1
Station à régulateur RMG 
dans la niche 440x440
Station de réglage type 
PR-RTG25
Station à régulateur RTG25

Station de réglage

Station de comptage

Station de 
réglage-comptage type 
PRM-G4-Commun

Régulateur RMG, 
compteur à gaz type  
G4 (optionnel G2,5 ou G 1,6).
Entrée 1", sortie 3/4" latérale 
Type PRM-G4-R
Régulateur RG 10
Type PRM-G4-RT
Régulateur RTG 2

Station de comptage type 
PM-1
Station à compteur G4 ou 
G2,5 ou G1,6 dans 
la niche  440x440
Station de comptage type 
PM-P
Station de comptage à un 
compteur G4 ou G2,5 ou G1,6 
à dispositif de prépaiement. 
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